
NATIONSNATIONS SUNIESUNIES

Distr.
Conseil de sécurité

GÉNÉRALE

S/1994/1088
22 septembre 1994
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS
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AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration
adoptée ce jour par le Groupe de contact des États membres de l’Organisation de
la Conférence islamique sur la Bosnie-Herzégovine (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Jamsheed K. A. MARKER
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ANNEXE

Déclaration sur la Bosnie-Herzégovine adoptée au Siège de
l’Organisation des Nations Unies, le 22 septembre 1994, par
le Groupe de contact des États membres de l’Organisation

de la Conférence islamique

Les membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence
islamique sur la Bosnie-Herzégovine déplorent vivement et condamnent fermement
le refus de la partie serbe de Bosnie d’accepter la carte proposée par le Groupe
de contact des cinq nations, ainsi que la campagne que cette partie poursuit
pour regrouper d’un seul tenant les territoires saisis par la force, par le
nettoyage ethnique et au moyen d’un génocide.

Ils sont profondément préoccupés par le fait que les Serbes continuent à
violer les "zones de sécurité", les "zones d’exclusion" et la "zone d’exclusion
aérienne". Dans ce contexte, ils se déclarent profondément alarmés par le fait
qu’un grand nombre de vols d’hélicoptères sont signalés entre la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) et les territoires tenus par
les Serbes en République de Bosnie-Herzégovine. Selon des indications récentes,
en effet, ces vols non autorisés seraient le moyen utilisé pour livrer de
grandes quantités de fournitures militaires aux Serbes de Bosnie, en violation
flagrante des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Ces vols
contredisent les affirmations des autorités de la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) qui prétendent avoir fermé la frontière entre
la Serbie et les territoires bosniaques occupés par les Serbes de Bosnie, et
démontrent de surcroît l’insuffisance des effectifs d’observateurs
internationaux actuellement déployés ainsi que leur manque d’efficacité.

Les membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence
islamique sont profondément préoccupés par l’absence de réaction appropriée de
la communauté internationale, notamment du Conseil de sécurité et des États
membres du Groupe de contact européen face à une telle situation. Ils
rappellent que le Groupe de contact européen s’était engagé à prendre une série
de mesures, y compris un renforcement des sanctions contre la Serbie et le
Monténégro, un élargissement des zones d’exclusion en Bosnie-Herzégovine et
diverses mesures appropriées tendant à lever l’embargo sur les livraisons
d’armes qui pèse de facto sur le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine. Les
membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence islamique
estiment que si les membres du Groupe de contact européen n’honoraient pas leurs
engagements, cela ne pourrait qu’encourager l’agresseur à continuer à défier en
toute impunité la volonté de la communauté internationale.

Les membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence
islamique condamnent avec la plus grande fermeté l’accélération de la campagne
de nettoyage ethnique perpétrée par les Serbes de Bosnie, dont les exemples les
plus récents concernent les villes de Banja Luka, de Bijeljina et de Prejedor,
et le fait qu’ils resserrent toujours plus leur étau autour de nombreuses villes
bosniaques, dont la capitale, Sarajevo, pourtant désignée comme "zone de
sécurité" par le Conseil de sécurité.
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Les membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence
islamique estiment que la communauté internationale ne saurait, en conscience
et tout bien jugé, libéraliser les sanctions décrétées contre la Serbie et
le Monténégro sans prendre d’abord des mesures concrètes pour inverser les
conséquences de l’agression perpétrée contre les territoires de la République
de Bosnie-Herzégovine et de leur occupation. Dans les circonstances présentes,
libéraliser les sanctions décrétées contre la Serbie et le Monténégro
reviendrait à récompenser l’agresseur, à compromettre le processus de paix et
à faire litière des principes de la Charte des Nations Unies.

Les membres du Groupe de contact de l’Organisation de la Conférence
islamique expriment leur désapprobation de toute libéralisation des sanctions
contre la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) dans la
conjoncture actuelle, car ils considèrent une telle ligne de conduite comme
prématurée, partiale et contre-productive. À ce sujet, ils exhortent le Conseil
de sécurité à déterminer d’abord les vues de l’ensemble des Membres de
l’Organisation des Nations Unies par un débat franc sur la question de la
libéralisation des sanctions contre la République fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) avant de prendre une décision quelconque dans un projet
de résolution à ce sujet.
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